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PRÉAMBULE 

 

A la demande de la Société 3CA, dont le futur site sera situé à MONCHY-AU-BOIS, nous avons 

procédé à des mesures acoustiques dans l’environnement, au niveau de l’implantation probable du 

cycle combiné qu’elle projette de construire ainsi qu’aux voisinages proches. 

Les mesures d’état initial ont été réalisées en périodes de jour et de nuit. 

Ces mesures ont été réalisées conformément : 

 à l’Arrêté du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 

les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (disponible en annexe n° 2 du 

rapport) ; 

 à la norme NF S 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 

l’environnement, sans déroger à aucune de ces dispositions. 

 Date des mesures Personne ayant réalisé les mesures 

 05-06/03/2009 E. THUMEREL 
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APPAREILLAGE DE MESURES ET DE TRAITEMENT 

 

Appareillage de mesure 

 Sonomètres intégrateurs de précision ACLAN SIP 95 de classe 1 (n°S de série 981148 et 

001408) équipés d’un filtre en temps réel (1/3 d’octave), placés à 1,5 m du sol. 

 Sonomètres intégrateurs de précision SOLO de classe 1 (n° de série 10231, 11323, 60767 et 

61317). 

 Les sonomètres ont été au préalable étalonnés à l’aide d’un pistonphone ACLAN de classe 1 

donnant un niveau de référence de 94 dB à 1 000 Hz. 

 

Appareillage de traitement des mesures 

 Logiciel DB TRAIT 32 fonctionnant sous WINDOWS XP. 
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DESCRIPTION DU SITE ET DES INSTALLATIONS 

La Société 3CA prévoit la construction d’une centrale de production électrique par cycle combiné 

fonctionnant au gaz naturel, d’une puissance de 830 MWthermique, sur la commune de MONCHY-AU-

BOIS. Le site fonctionnera de jour comme de nuit. 

Les abords du futur site 3CA comportent : 

 au Nord, un chemin agricole d’exploitation puis des terrains agricoles, 

 à l’Est, des terrains agricoles et les lignes électriques hautes tension reliées au poste RTE, 

 au Sud-Est, le poste RTE, 

 au Sud, la route départementale n°2 puis des terrains agricoles, 

 à l’Ouest, des terrains agricoles puis la Société AGRIMETAL, constructeur de hangars 

agricoles et bâtiments industriels métalliques ainsi que réparateur de matériels agricoles et 

de travaux publics, située à environ 250 m du futur site 3CA. On trouve également deux 

silos du groupe CARRE à plus de 400 m de la future limite d’exploitation 3CA. 

A noter que dans le cadre du projet 3CA, un poste GRT gaz sera implanté au Nord-Ouest du site afin 

d’alimenter les installations en gaz naturel. 

La première habitation se situe à plus de 500 m au Sud-Ouest de la future limite d’exploitation 3CA. 

Les principales sources de nuisances sonores liées au cycle combiné pourront être :  

 le fonctionnement des turbines (Turbines à gaz et à vapeur), 

 le fonctionnement des aérocondenseurs, 

 le fonctionnement des chaudières à récupération de chaleur, auxiliaire et de réchauffage, 

 le fonctionnement des pompes d’alimentation, 

 le fonctionnement des installations électriques (transformateur…), 

 le fonctionnement du poste de détente ou de compression du gaz naturel, 

 le trafic lié à l’exploitation du site. 
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CHOIX DES POINTS DE MESURES 

Le choix des points de mesures a été réalisé en tenant compte de la future implantation du site 3CA et 

des zones de voisinages les plus proches. 

Les points où des mesures ont été réalisées sont les suivants : 

 Point 1 :  Habitation, rue de la Haute Borne à BERLES AU BOIS, 

 Point 2 : Derrière le poste RTE, 

 Point 3 :  Habitation, rue de Bienvillers au Bois à HANNESCAMPS, 

 Point 4 : Habitation, rue de Monchy à BIENVILLERS AU BOIS, 

 Point 5 :  Habitation, rue des Faubourgs à MONCHY AU BOIS. 

Le plan de la page suivante permet de localiser les points de mesures. 
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LOCALISATION DES POINTS DE MESURES ACOUSTIQUES – PROJET 3CA 

Légende : 
 
 Point de mesure 
 acoustique 

225 m 

Point 1 
rue de la Haute Borne 
Berles au Bois 

Point 5 
rue des Faubourgs 
Monchy au Bois 

Point 3 
rue de Bienvillers 
Hannescamps 

Point 4 
rue de Monchy  
Bienvillers au Bois 

Point 2 
Proximité poste RTE 

3CA



Compte rendu de mesures des bruits MONCHY-AU-BOIS – 3CA 

KALIÈS – KA09.02.004 Page 8 

BILAN SONORE 

1.- CONDITIONS METEOROLOGIQUES LORS DES MESURES 

 

Date Période Température Vent Ciel Sol Observations 

05-06/03 Jour 

Nuit 

0 – 6°C Faible Brumeux Humide / 

 

2.- GRANDEURS MESUREES 

Les mesures ont été réalisées sur les bases suivantes : 

 pendant une période représentative des conditions normales de fonctionnement (au sens de 

la norme NF S 31-010) ; 

 mesures en temps réel; 

 grandeurs mesurées et analysées : 

• LAeq en dBA 

• indices fractiles L1, L50 et L95 en dBA 

• évolutions temporelles 

 intervalle d’intégration : 1 seconde 

La définition de ces différentes grandeurs figure en annexe n° 2. 
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3.- RESULTATS DES MESURES 

L’ensemble des résultats par point de mesures figure en annexe n° 1. 

Point de  Période Installation  Valeurs en dBA 
mesures   LAeq L95 L50 L1 

1 JOUR Etat initial 45,3 29,3 37,8 54,8 
 NUIT Etat initial 40,6 22,9 27,1 45,6 
2 JOUR Etat initial 44,0 30,8 36,2 50,5 
 NUIT Etat initial 37,0 32,7 35,3 43,3 
3 JOUR Etat initial 61,2 25,8 36,0 75,4 
 NUIT Etat initial 53,0 24,3 28,5 57,3 
4 JOUR Etat initial 46,1 29,0 37,3 55,4 
 NUIT Etat initial 36,8 27,5 33,5 45,1 
5 JOUR Etat initial 44,8 24,9 33,4 51,5 
 NUIT Etat initial 34,8 24,1 28,1 47,4 

 

Le plan de la page suivante permet de localiser les résultats des points de mesures. 
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RESULTATS ET LOCALISATION DES POINTS DE MESURES ACOUSTIQUES (en dBA) – PROJET 3CA 

Légende : 
 
 Point de mesure 
 acoustique 

225 m 

Point 1 LAeq 

Jour 45,3 

Nuit 40,6 

Point 2 LAeq 

Jour 44,0 

Nuit 37,0 

Point 4 LAeq 

Jour 46,1 

Nuit 36,8 

Point 3 LAeq 

Jour 61,2 

Nuit 53,0 

Point 5 LAeq 

Jour 44,8 

Nuit 34,8 

3CA
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ANNEXE N° 1 

FICHES DES RÉSULTATS DE MESURES : 

 valeurs de référence 

 évolution temporelle 
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POINT DE MESURE N°1 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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75

80

11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h  

Fichier Point 1 Jour Initial.cmg

Début 05/03/09 11:00:00

Fin 05/03/09 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1 Leq A dB 45,3 23,2 80,6 29,3 37,8 47,2 54,8
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POINT DE MESURE N°2 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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Fichier Point 2 Jour Initial.cmg

Début 05/03/09 11:00:00

Fin 05/03/09 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1 Leq A dB 44,0 28,0 81,5 30,8 36,2 43,3 50,5
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POINT DE MESURE N°3 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h  

Fichier Point 3 Jour Initial.cmg

Début 05/03/09 11:00:00

Fin 05/03/09 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1 Leq A dB 61,2 21,4 90,4 25,8 36,0 53,6 75,4
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POINT DE MESURE N°4 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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Fichier Point 5 Jour Initial.cmg

Début 05/03/09 11:00:00

Fin 05/03/09 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#6 Leq A dB 46,1 23,5 82,1 29,0 37,3 46,6 55,4
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POINT DE MESURE N°5 – PERIODE DE JOUR – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h  

Fichier Point 6 Jour Initial.cmg

Début 05/03/09 11:00:00

Fin 05/03/09 22:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#7 Leq A dB 44,8 20,1 81,4 24,9 33,4 42,9 51,5
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POINT DE MESURE N°1 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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22h 23h 00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h  

Fichier Point 1 Nuit Initial.cmg

Début 05/03/09 22:00:00

Fin 06/03/09 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1 Leq A dB 40,6 21,2 78,8 22,9 27,1 34,2 45,6
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POINT DE MESURE N°2 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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22h 23h 00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h  

Fichier Point 2 Nuit Initial.cmg

Début 05/03/09 22:00:00

Fin 06/03/09 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1 Leq A dB 37,0 31,2 57,8 32,7 35,3 39,3 43,3
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POINT DE MESURE N°3 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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22h 23h 00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h  

Fichier Point 3 Nuit Initial.cmg

Début 05/03/09 22:00:00

Fin 06/03/09 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#1 Leq A dB 53,0 21,6 83,8 24,3 28,5 34,7 57,3
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POINT DE MESURE N°4 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION TEMPORELLE 
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Fichier Point 5 Nuit Initial.cmg

Début 05/03/09 22:00:00

Fin 06/03/09 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#6 Leq A dB 36,8 23,3 65,4 27,5 33,5 39,9 45,1
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POINT DE MESURE N°5 – PERIODE DE NUIT – ETAT INITIAL 
 
 

VALEURS DE REFERENCE 
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Fichier Point 6 Nuit Initial.cmg

Début 05/03/09 22:00:00

Fin 06/03/09 07:00:00

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L95 L50 L10 L1

#7 Leq A dB 34,8 21,4 58,8 24,1 28,1 33,4 47,4
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ANNEXE N° 2 

COPIE DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

DU 23 JANVIER 1997 

 










